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la di=zdmbUon r=iaU 

. Reaffirrslanrt son objectif, arreté dans la Charte des Nations Unies, de 
réaliser la coopkatioa internationale en résolvant les problème5 
internationaux d'ordre économique, socialr culturel ou humanitaire et en 
développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondsmeatales pour tous8 sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

Sa f8m8 iIlt8lItiOZI 8t Sa VOfO&lté téSohM d8 
parvenir à l'élimination totale et irrcokditionnelle du racisme sous tout88 88s 

formes, de la discrimination raciale et de l'apartheid, 

Beppnel~ la Déclaration universelle des droits de l'homme AL/* la 
Convention internationale sur l'élimination de toutes les foxmes de 
discrimination raciale 21, la Convention internationale sur l'élimination et 
la répression du crime d'apartheid 31, et la Convention concernant la lutte 

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont 
membres du Groupe des Etats d'Afrique. 

JJ Résolution 217 A (XII). 

g/ Résolution 2106 A (XX), annex8. 

a/ Résolution 3068 (XXVISI), annexe. 
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contre la discrimination dans le domaine de l'enseignement, adoptee le 
14 décembre 1960 par l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture $1, 

c m sa résolution 3057 (XXVIIX) du 2 novembre 1973, 
relative à la première Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, ainsi que sa résolution 38/14 du 22 novembre 1983, 
relative à la deuxième Dkzennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 

-9lent en w les deux Conférences mondiales de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, t0nues à Genève en 1976 et en 1983, 

ième y;fé;nce mondiale de 1~ 
n tac a e l 

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale a constitué une 
contribution effective de la communauté internationale à la réalisation des 
objectifs de la Déczznie, grâce à l'adoption d'une D&laration fi/ et d'un 
Programme d'action opérationnel fi/ pour la deuxième Décennie de la lutte 
contre le racisme et la discrimination raciale, 

, avune vive ur- que, en dépit des efforts de la 
communaute internationale, la première Décennie de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale n'a pas atteint ses principaux objectifs et que 
des millions d'êtres humains continuent, de nos jours encore, d'être victimes 
de diverses formes de racisme, de discrimination raciale et de l'apartheid, 

mselagf; en particulier sa résolution 45/105 du 14 décembre 1990, 

-uns la nécessité d'atteindre les objectifs de la 
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, 

Byant Q- la note du Secrétaire général et le rapport qu'il a 
présenté dans le cadre de l'application du Programme d'action pour la deuxi&me 
Décennie, 

Fermament conva- de la nécessite de prendre des mesures 
internationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'élimination de 
toutes les formes de racisme et de discrimination raciale et de l'kadication 
de l'apartheid en Afrique du Sud, 

. 
W Qwmisataon des EJatio ns Unies . pour l*éc$xation. ZLa,sezeace et la 

. çulturq, Actes de la Conférence sénérale. owième sess.xon, Résolutions, p, 123. 

51 Publication des Nations Unies , numéro de vente f F.83.XLV.4 et 
rectificatif. 

fi/ Ibid., chap. II. 

/ ..* 
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Reatgttaae que certaines activités de la deuxième Décennie prévues pour 
la période 1985-1989 n'ont pas été exécutées faute de ressources financières, 

Considscant qu'il importe, le cas échéant, de reofwcer la législation et 
les institutions nationalea ayant pour objet de promouvoir l'harmonie raciale, 

-ente de l*importance et de l'ampleur du phénomène des travailleurs 
migrants, ainsi que des efforts déployés par la communauté internationale pour 
ameliorer la protection des droits fondamentaux des travailleurs migrants et 
de leur famille, 

de l'adoption par l'Assemblée générale, à sa 
quarante-cinquième session, ae la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille 71, 

inna& la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences 
destructrices en Afrique australe SI, adoptée à l'unanimité par l'Assemblée 
générale à sa seizième session extraordinaire, le 14 décembre 1989. qui 
contient des lignes directrices concernant les moyens de mettre fin à 
l'apartheid, 

1. . Déclare une fois de plus que toutes les formes de racisme et de 
discrimination raciale, notamment les formes institutionnalisées, telles que 
l'apartheid, ou celles qui aécoulent de doctrines officielles de supériorité 
ou d'exclusivité raciales, comptent parmi les violations les plus graves des 
droits de l'homme dans le monde contemporain et doivent être combattues par 
tous les moyens; 

2. Deçfde que la communsut& internationale, dans son ensemblec et 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier, se doivent de continuer à 
accorder le rang de priorité le plus élevé aux programmes de lutte contre le 
racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'efforts, 
pendant la dernière partie de la deuxième Décennie de Putte contre le racisme 
et 1% discrimination raciale, pour accorder aide et secours aux victimes du 
racisme, de toutes les formes de discrimination raciale et de l'apartheid@ 
notamment en Afrigue du Sud, dans les territoires occupés et les territoires 
se trouvant sous domination étrangère; 

3. u à tous les gouvernements et aux organisations 
internationales et non gouvernementales pour qu'ils multiplient et 
intensifient leurs activités de lutte contre 10 racisme, la discrimination 
raciale et l'apartheid et pour qu'ils accordent secours et assistance aux 
victimes de ces fléaux; 

Z/ Résolution 451158, annexe. 

B/ Résolution S-1611, annese. 

/ .m. 



A/C.3/46/L.9 
Français 
Page 4 

4. Prend du rapport du Secrétaire gtkkal au sujet des activit& 
menées par les q~uvernemeots, les institutions spécialisées, les organisations 
intergouvernementales régionales, les organisations non gouvernementales, 
ainsi que le8 organes de l'Organisation des Nations Unies, pour exécuter le 
Programme d’action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et 
la discrimination raciale; 

5. des actions entreprises pour coordonner 
tous les prograsmses actuellement mis en oeuvre par les organismes des 
Nations Unies en vue de la réalisation des objectifs de ia deuxième Décennie 
et encourage le Coordonnateur de la deuxième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale à poursuivre ses effortst 

6. . 
Se feliri_te de la parution de la compilation mondiale des 

législations nationales contre le racisme et la discrimination raciale B/ et 
prie le Secrétaire général de transmettre cette publication aux gouvernements 
dans les meilleurs délais; 

7. p& le Secrétaire général de poursuivre 1'6tude des effets de la 
discrimination raciale sur les enfants appartenant à des minorités, en 
particulier les enfanta de travailleurs migrantsc dans les domaines de 
l'enseignement, de la formation et de l'emploi, et de Ioumettre, notamment, 
des recommandations concrètes sur la mise en oeuvre de mesures destinées à 
combattre les effets de cette discriminationr 

8. . #L&A&&& des progrès réalisés dans l'établissement d'un recueil 
de lois-cadres dont les gouvernements pourraient s'inspirer pour promulguer de 
nouvelles lois contre la discrimination raciale et prie le Secrkaire général 
de mettre définitivement au point le recueil de lois-cadres et le guide des 
voies de recours ouvertes aux victimes de le discrimination raciale et de 
publier et de diffuser ces textes dans les meilleurs délais3 

9. -veau l'Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture à accélérer l'établissement des matériels et aides 
pédagogiques visant à promouvoir les activités d'enseignement, de formation et 
d'éducation sur les droits de l'homme et contre le racisme et la 
discrimination roclale, en mettant l'accent en particulier sur les activités 
au uiveau de l'enseignement primaire et secondaire; 

10. ~JC& le Secrétaire général de publier l'étude du Rapporteur spécial 
et celle de la Sous-Commission de la lutts contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités sur les résultats obtenus et les obstacles 
rencontrés pendnat la première Décennie de la lutte contre le racisme et la -- .I _. . . arscrim2aaraoa raclale WL iJ Yiü*MGLe ~siüit:P do I0 dû*;-fô,mû DbZûnrfz Et zt 
d’en assurer la plus grande diffuoioa possible; 

g/ HR/PUB/1990/$. 

LQ/ A/45/525, annexe. 

/ . . . 
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. 11. &&&EQ que toutes les parties du Programme d'action pour la 
deuxfeme Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale 
devraient se voir accorder une attention égale pour que les objectifs de la 
deuxiéma Décennie puissent être atteints$ 

12. m qu'une partie du programme pour la période 1983-1989 n'ait 
pas encore été appliquée, faute de ressources suffisantes, comme l'indique le 
rapport du Secrétaire géakal au Conseil économique et social à sa première 
session ordinaire de 1991 U/t 

13. w le Secrétaire g&éral de procéder immédiatement à la mise en 
oeuvre des activités qui devaient être exécutées au cours de la période 
1985-1989 et ne l'ont par Gté, ainsi que d'entreprendre les activités prévues 
pour l'exercice biennal 199%lS91t 

14. Réaffifme la nécessité de procéder à la mise en oeuvre du plan 
d'activités proposé pour la période 1990-1993, que contient l'annexe à sa 
résolution 42147; 

15. pifa le Sec&taire général de veiller, en application de se8 
résolution8 42147, 44/52 et 45/105, à ce que le complément de ressource8 
nécessaires pour assurer la mise en oeuvre des activités de la deuxième 
Décennie soit prévu dans le budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993: 

. 16. && ee le Secrétaire général de l'informer des mesures qui 
auront été prcses en application des dispositions du paragraphe 15 ci-dessus: 

17. Prie le Secrétaire général de continuer à accorder la 
priorité Za plus élevée@ dans l'exécution du plan d'activités. aux mesures 
visant à lutter contre l'apartheid; 

18, J&~UQ& aux gouvernements de favoriser une évolution positive de la 
aituation en Afrique du Sud, conformément aux lignes directrices établies dans 
la Déclaration sur l'apartheid et ses conséquences destructrices en Afrique 
australe #./# en maintenant: notamment lss mesures actuellement appliquées à 
l'encontre de l'Afrique du Sud, tant que n'existeront pas des preuves 
manifestes de changements profonds et irréversibles; 

19. &&I le Sec&taire g&&al de continuer à accorder une attention 
particulière à la situation des travailleurs migrants et de leur famille et 
d'inclure régulf&rement dans ses rapports des éléments d'information complets 
concernant ces travailleurs; 

20. .&a~.&9 tous les gouvernements, les organes de l'Organisation des . Nations Uniea, lss institutions speciaîiséeo ai; zutro-s vrgznisetions 
fntergouvernementalea, ainsi que les organisations non gouvernementales 
intéressées dot&8 du statut consuztatif suprès du Conseil économique st 

pT/ E/1991/39. 

/ . . . 
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social, à participer pleinement P activit& prévues pour la période 
1990-1993 qui n'ont pas encore éeé mises en oeuvre, en intensifiant et en 
amplifiant leurs efforts en vue d'assurer l'élimination rapide de l'apartheid 
et de toutes les formes de racisme et de discrimination racialet 

. 
21. Cons que les wntributions volontaires au Fonds d'affectation 

spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale sont indispensables à la mise en application des 
programmes susmentionnés; 

22. Yote avec te- que la situation actuelle du Fonds d'affectation 
spéciale n'est guère encourageante; 

23. LJilgce un appels, en conséquence, à tous les gouvernements, 
organisations et particuliers en mesure de le faire pour qu'ils versent des 
contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale et. à cet effet, prie 
le Secrétaire général de continuer à prendre les contacts et les initiatives 
nécessaires pour encourager le versement de contributions; 

24. prend aa du rapport du Secrétaire général sur les activités de la 
deuxieme Décennie et prie de nouveau le Conseil économique et social de lui 
présenter annuellement, pendant la durée de Pa Décennie, un rapport contenant 
notamment t 

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées, en vue 
d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie, par les gouvernements, les 
organes de l'Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
d'autres organisations internationales et régionales, ainsi que par les 
organisations non gouvernementales; 

b) Un examen et una évaluation de ces activités; 

cl Ses suggestions et recommandations; 

25, Décide de maintenir la question intitulée "Elimination du racisme et 
de la discrimination raciale" à son ordre du jour et de lui attribuer le rang 
de priorité le plus &levé à sa quarante-septième session. 


